INFO POUR LES PASSAGERS
Réglementation d’application à partir du 6 novembre 2006
LIQUIDES
Les récipients individuels (de 100 ml au maximum chacun) doivent être emballés ensemble dans un seul sachet en plastique, qui est :
- transparent et
- refermable au moyen d’une fermeture qui fait partie du sachet (fermeture zip ou fermeture   pression)
- qui a un contenu maximal d’un (1) litre
- et dans lequel tous les produits sont bien visibles quand le sachet est posé à plat.  
Chaque passager ne peut emporter qu’un seul sac

On entend par liquides :
· eau, boissons, soupes, sirops, 
· yaourt, fromage blanc
· choco, beurre de cacahuète
· parfums
· toutes sortes de gels, y compris les gels pour cheveux et gels-douche
· toutes sortes de pâtes, y compris le dentifrice
· mascara liquide
· rouge à lèvres
· crèmes, lotions et huiles
· aérosols
· produits liquides sous pression, comme la mousse à raser, les déodorants…
· les produits sur base de liquides solidifiés (tels que le beurre, la margarine, les produits en chocolat comme les pralines…le savon, les bougies…)
· liquides de toute nature.
Vous êtes toujours autorisé à :
· emporter des liquides dans les bagages que vous enregistrez au check-in : la nouvelle réglementation n’affecte que les bagages à main ;
· transporter, dans vos bagages à main, des médicaments et des denrées alimentaires indispensables pendant le voyage. il vous sera demandé de prouver que vous nécessitez effectivement ces produits. 

·  emporter des aliments pour bébés dans vos bagages à main ;
· Acheter des boissons aux distributeurs de boissons passé le poste de contrôle.
ORDINATEURS PORTABLES ET APPAREILS ELECTRIQUES
Vous les retirez des bagages pour les faire contrôler séparément.
MANTEAUX ET VESTES
Vous les enlevez pour les faire contrôler séparément.
